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République Française 
 
 
 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, 

Lundi 7 Juin 2010 à 20 h 30. 
 

Étaient présents : Mmes et MM. Thierry RICHARDEAU, Président de séance,                       
Patrice CHAPALAIN, Michel QUAIREAU, Valérie ROBART, Jean-Claude BIRON,              
Danielle FOUCHIER, Sébastien POTÉREAU, Jacques RIGALLEAU, Sébastien GUILLOT, 
Florence BONHOMMEAU, Guillaume LOIZEAU, Sylvie GABORIT, Olivier ABILLARD,     
Patrick MERLE, Joël GIRAUD, Nicole CHARRIER, Stéphane GILBERT et Sylvia GUIHOT.   

Secrétaire de séance : Mme Sylvia GUIHOT. 
 

 

� PRÉSENTATION 
 

 � de Madame Béatrice VRIGNAUD - nouvelle secrétaire 
 

 � de Monsieur Valentin CHEVRIER - Étudiant en licence énergétique 
Monsieur Valentin CHEVRIER présente à l'Assemblée son rapport de stage qui s'est déroulé du       
29 Mars au 4 Juin 2010. Ce travail portait sur un audit énergétique de notre complexe sportif. Les 
points suivants ont été étudiés et présentés avec des solutions : 
 - maîtrise de la température des salles, 
 - étanchéité et ventilation de la salle, 
 - récupération des eaux de pluie pour l'arrosage des terrains de football. 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de verser à Monsieur Valentin CHEVRIER une 
gratification d'un montant de 417,09 € par mois en raison de son travail accompli et au regard de 
la circulaire n° 2008-091 du 29 Décembre 2008 qui précise les modalités d'application du décret     
n° 2008-96 du 31 Janvier 2008. 
 

 � de Monsieur Jérôme DESBORDES - Architecte conseil CAUE 
Monsieur Jérôme DESBORDES présente à l'Assemblée un projet de Zone d'Aménagement Concerté 
(ZAC) fait sur la Commune de St Hilaire de Loulay concernant le renouvellement urbain lié à 
l'aménagement du centre bourg. Le Conseil Municipal, intéressé par ce projet, lui demande de 
présenter un cahier des charges, préparé en collaboration avec la Commission Urbanisme, à la 
prochaine réunion. 

________________________________________ 
 
� URBANISME, VOIRIE, ASSAINISSEMENT ET AGRICULTURE  
 

 � Busage du fossé Plan d'Eau des Abras 
Le Conseil Municipal accepte le devis de l'Entreprise G.D.T.P. de Challans concernant des 
travaux de busage de fossés au Plan d'Eau des Abras pour un montant de 2 487,68 € TTC. 
Résultat du vote à main levée : 18 votants, 17 oui et 1 abstention. 
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 � Assainissement - Travaux d'extension réseau EU Rue du Puits Châlon 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis de l'Entreprise SOCOVA TP de 
Commequiers concernant des travaux d'extension du réseau eaux usées Rue du Puits Châlon 
pour un montant de 2 595,32 € TTC. 
 

 � Assainissement - Quartier de La Joséphine - Aides de l'Agence de l'Eau et du Conseil 
Général 
Pour information : nous avons reçu de l'Agence de l'Eau une attribution d'aide financière d'un 
montant de 33 766,89 € ce qui représente 15 % du montant des dépenses HT pour ce dossier et un 
courrier du Conseil Général nous autorisant à titre exceptionnel à commencer les travaux. Cette 
autorisation faite par le Conseil Général ne préjuge pas de la décision qui sera prise ultérieurement 
par la commission permanente pour l'octroi de la subvention. 

________________________________________ 
 
� COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE PALLUAU  
 

 � Comptes rendus de réunions du 18 Mars, 15 Avril et 20 Mai 2010 
Monsieur le Maire nous fait part des sujets principaux évoqués lors de ces réunions : 
Réunion du 18 Mars :  - Attribution de compensation, 
   - Dotation de solidarité, 
   - Fonds de concours, 

- CEAS : réalisation d'une MARPA à Maché et extension du Foyer 
Logement de St Étienne du Bois pour une unité Alzheimer. 

Réunion du 15 Avril : - Ateliers relais Zone d'Activités St Christophe : réservation d'un atelier 
relais de 100 m² pour la restauration et la vente de véhicules, 

   - Mise en place d'une plateforme "Initiatives" en partenariat avec "Mer et 
Vie Initiatives", regroupant aujourd'hui les Communautés de Communes 
"Pays de St Gilles" et "Marais et Bocage". 

Réunion du 20 Mai : - Point sur le dossier TOTEMS, 
   - Transport à la demande : mise en place en Septembre, 
   - Modification des statuts : sentiers de randonnées, 
   - Contrat Éducatif Local : politique d'orientation. 
 

 � Réunion Communautaire du 28 Mai 2010 
Monsieur le Maire expose à l'Assemblée le déroulement de cette réunion. 

________________________________________ 
 
� VIE ASSOCIATIVE  
 

 � Téléthon : compte rendu de réunion 
Madame Sylvie GABORIT et Monsieur Patrice CHAPALAIN nous font part du projet Téléthon 
2010 présenté par Monsieur Roland GIRAUDET. Plusieurs associations sont intéressées à participer 
à cette manifestation qui se déroulera le 3 et 4 Décembre 2010. Une assemblée générale est prévue le 
9 Juin prochain afin d'élire un nouveau bureau. 
 

 � ASSC Football : compte rendu de réunion du 1er Juin dernier 
Monsieur le Maire nous fait part des sujets abordés lors de cette réunion : 
 - Tournoi de football : dégradations faites, 
 - Convention de mise à disposition avec la Commune : en attente, 
 - Facture PLAFISOL suite à une dégradation à la salle de sports, 
 - Entretien du terrain de football, 
 - Modulaire : évolution de l'aménagement. 
Des actions ont été décidées ou programmées en vu de régler et éviter tous dysfonctionnements. 

________________________________________ 
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� DÉVELOPPEMENT DURABLE  
 

 � Réunion du Comité de suivi de chantier du TMB-ISDND du 17 Mai 2010 
Monsieur le Maire et Monsieur Guillaume LOIZEAU nous font part du bon déroulement de cette 
réunion, en présence de la plupart des personnes concernées. Un état d'avancement du chantier a été 
présenté aux membres de ce comité de suivi, suivi d'une visite sur les lieux. L'Entreprise retenue par 
TRIVALIS, après appel d'offres, est la Société VEOLIA. 

________________________________________ 
 
� AFFAIRES SCOLAIRES, JEUNESSE ET VIE CULTURELLE  
 

 � Bilan du contrôle sur la sécurité des arrêts de cars 
Madame Florence BONHOMMEAU présente à l'Assemblée ce bilan adressé par le Conseil Général 
de la Vendée. Sur notre commune, 97 arrêts ont été recensés et 42 vont être supprimés. Pour mettre 
en sécurité ces arrêts classés par type, nous avons 10 arrêts de type 3 et 24 de type 5 à remettre aux 
normes, par l'acquisition de panneaux de signalisation : 35 panneaux C6 et 10 panneaux A13A et le 
marquage au sol. Pour cela, le Conseil Municipal a décidé d'effectuer ces mises en sécurité sur 
plusieurs années et va demander des devis. 
 

 � Mairie de Challans - Participation transports scolaires 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de verser une participation financière à la Mairie de 
Challans, organisatrice secondaire du transport scolaire, correspondant au coût des frais de gestion et 
de personnel, d'un montant de 22 € par élève transporté soit 2 288 € (104 enfants) pour l'année 
scolaire 2010-2011. Cette participation sera inscrite sur le budget 2011. 

________________________________________ 
 
� SÉCURITÉ ROUTIÈRE  
 

 � Syndicat Mixte La Mothe-Palluau 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de verser une participation au Syndicat Mixte La 
Mothe-Palluau, dans le cadre de l'organisation des journées Piste d'Éducation Routière aux deux 
écoles, d'un montant de 1 954 € pour l'année scolaire 2009-2010. 

________________________________________ 
 
� BÂTIMENTS COMMUNAUX ET GESTION DES SERVICES TECHNIQ UES 
 

 � Cimetière - Columbarium 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis de la Société MARBRERIE ALLANIC  de 
La Garnache concernant l'acquisition de 5 cases funéraires pour un montant de 3 600 € TTC. 
 

 � Église - Plans d'évacuation 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis des Ets R. VIAUD d'Échiré concernant 
l'acquisition de 2 plans d'évacuation et 1 plan d'intervention pour l'Église pour un montant                       
de 334,28 € TTC. 
 

 � Rue du Fleureau - SYDEV Basse tension 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité la proposition du SYDEV concernant la mise en 
souterrain du réseau électrique et la reprise des branchements Rue du Fleureau pour un coût 
total de travaux d'un montant de 39 250 € HT soit une participation restant à la charge de la 
Commune de 9 568 € correspondant au génie civil du réseau téléphonique. 
 

 � Église - Cloche n° 1 
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une subvention auprès du Conseil 
Général de la Vendée concernant le remplacement du moteur de tintement horaire de la cloche 
n° 1 de l'Église pour un coût de 1 181,89 € TTC. 

________________________________________ 
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� DIVERS 
 

 � Remboursement repas suite au recrutement 
Le Conseil Municipal accepte le remboursement des frais de repas, correspondant aux déjeuners 
des 3 personnes ayant participé aux entretiens de recrutement de la nouvelle secrétaire, de Monsieur 
Thierry RICHARDEAU, Maire, pour un montant de 35,70 €. 

________________________________________ 
 
� QUESTIONS DIVERSES 
 

� Aménagement de la voie d'accès au Pôle Environnemental - Rapports et conclusions du 
Commissaire Enquêteur 

Monsieur le Maire donne lecture des conclusions du Commissaire Enquêteur concernant ce 
dossier. Ce dernier émet : 

- un avis favorable à la Déclaration d'Utilité Publique des travaux d'aménagement sans 
réserves mais avec des recommandations : tenir compte des remarques du public et des 
commentaires du Commissaire Enquêteur afin de mettre en concordance les différents 
documents graphiques figurant au dossier en ce qui concerne le tracé de la voie d'accès, 
- un avis favorable à l'enquête parcellaire relative aux travaux d'aménagement sans 
réserves. 

 

� Contrat Environnement Rural - Pôle scolaire 
Après validation par l'Assemblée en réunion du 1er Mars 2010, le Conseil Municipal adopte à 
l'unanimité le contenu de ce contrat entre le Conseil Général de la Vendée et la Commune, 
d'une durée de 3 ans, qui représente un financement à hauteur de 30 % (auquel s'ajoute une 
éventuelle majoration "petites communes") du montant total des actions dans la limite d'un plafond 
de dépenses subventionnables de 175 000 € HT, autorise Monsieur le Maire à signer le dit contrat 
et propose d'y intégrer l'action Pôle scolaire (acquisition du terrain et construction). 
 

� Arrêté n° 10-DRCTAJ/1-441 de la Préfecture de la Vendée 
Pour information : affichage en mairie d'un arrêté autorisant la pénétration dans les propriétés privées 
ou publiques, d'agents ou délégués de l'administration, pour procéder aux travaux d'inventaire faune 
flore, à des photographies et des relevés d'occupation du sol, pour des études relatives à 
l'aménagement de la RD 948 entre Aizenay et Challans. 
 
 Pour extrait, 
 Affiché le 14 Juin 2010, 
 Le Maire, Thierry RICHARDEAU, 
 


